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Taxe de séjour sur le Massif Cantalien

Classement Non 
classé 1 * 2 * 3 * 4 *

Résidence de 
Tourisme 0,30   0,40   0,60   0,75   0,75  

Meublés
de tourisme

(meublé, gîte rural) 0,30   0,40   0,60   0,75   0,75  

Une taxe de séjour vous sera demandée par votre hébergement de tourisme 
du Massif Cantalien. Elle est applicable toute l’année. Les tarifs mentionnés 
s’entendent par personne et par nuitée. Il existe certains cas d’exonéra-
tions, renseignez-vous auprès de l’Of� ce de Tourisme pour les connaître. 

La liste exhaustive des hébergeurs par territoire est disponible sur 
simple demande auprès de l’Of� ce de Tourisme concerné.

Cette brochure est une publication de l’Agence Locale de Tourisme 
du Massif Cantalien - Place de l’hôtel de Ville - 15300 Murat

Les informations contenues dans ce document ont été véri� ées à la date 
de sa parution, mais n’engagent en rien l’éditeur, pour toute information 
de classement, de tarif ou de la teneur de la prestation durant la période 

de validité de ce document.


























































